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'ciaIes au bénéfice de certllÎMlll activités indUlltrieUe.s 
l't agricole et 'portant 'Crélltion d'un' compte hors 
.budget destinés à retracer le. opérations correspon
dantes est suspendue en ce 'lui concerne les expor
liations effectuées à compter 'du 10 ..o&t 1957 ainsi 
que les exportations qUI, effertuées antérieurem.ent 
.li cette date, bénéficieraient ,lors de leur règlement•. 
,du veraement de 20 "la institué par le décl'!lt 57_ 
:910 du 10 août 1957. 

'bT. 3, - Le MinÎlltre des Finances, le MinÎlltre 
~e l'Industrie e~ du Commer"" et le Tresorier-Payeur 
sont chargés. chacun en ce qui les concerne, de l'ap
plication du présent 'arr.êté qui ser .. promulgué selon 
là procédure d'urgence, enregistré, pnhlié et cam
lPluniqué partout ,,où besoin ser •. 

Lomé, le 17 septembre 1957. 
Pour le Haut-Commissaire de la Répnhlique Fra.n

çaise aU Togo en mission : 
Le Haut-Cômmissaire Adjoint, 

E. JOUD. 

Le Premie1' llinlstre 
de la République Autonome du Togo, 

N. GRL'1'lITtKY. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LOIS 

.!ARRETE N' 8l-57/C. du 11 septembre 1957. portane 
promulgations. 

LE GoUVE1tNEUR DE L.l FRAliCJ! D'OU'l"lI1:-MER; 
Outv.4.LIEB. DE LI. LûnÔN n'HortdtlB 

IùUT-CoMMlSSAtRE DE LA RÉPlc"BLIQUE 

FRAliCAISl1: AU TOGO, 


VU la. loi. nA 56~619 "du 23 juin 1956 i'lutolÎSMlt le Gouv~r.. 
~fl'Cment à 6::ut!ttre en œo"le les réformes et è. pt"CD'~ les mesUl'el 
:propl'1)8 è. aMUrer l'évolution des territoires rele"ant du minbtère 
do la France d'outre.merj . 

Vu le 'décret n" 56..847 du 24 aoM 1950, pomnt statut du 
'!rogo, modifié par le déerflt n° 57.359 du 22 mat!! 1957; 

Vu le 'déct'et du 16 avril 1924 SUI' le mode de ptomulgation 
Jil\')t 'de puhliea:tion des textes réglementaires au Togoj 

ARRETE: 
AaTICLE PREMIER. - Sont promulguées au Togo, 
1- - la loi na 57-741 du l or juillet 195'2: modifW1~ 

l'article 198 du code pénal. 
20 - la loi nO 57-780 du 11 juillet 1957 reudan_ 

"'pplicables dans les territoires d'outre-mer là l'excep-. 
tion de Madagascar et de l'Archipel des Comores). 
les modifications ,apport.ées à l'article 373 du Code 
Pénal. 

ÀAT. 2. i..... Le présent arrêt!é Ilera euregil\tre. pnhli,q 
<et C!:t~ué, parflOut où besoin sera. 

[,orné, le 11 seprembr~ 1,9,57.' 
P. le 1I11.ut-Coml:l\jAAai~ de la Républiqueenmission: 

Le ll4Mt Cdptmîssair;e A4joil!t, 
, E. JOUD. ~ .... 

LOI No 57-741 du 1,.. juillet 1957 modifiant l'article 
198 du code pénal . 

U Assemblée nationale et le Conseil 'de la République ODt 
;JéUbé~ 

L'Astlemblée nationale a adoptét 

Le r ....ldent de 1. République promulgue ~. loi dont la 
tentlur suit: 

ARTICLl1: PREMIER - Le sooond alinéa de l'articlQ 
198 du code pénal 'est modifié comme ,sui6 : " 

< S'il s'agit d'un déHt do police correctionnelle., 1", 
peine sera double de celle attachée li l'espèce .!i~ 
délit •. . 

AaT. 2. - La présente loi <!ls~ applicable ausi 
terril'oircs d'outre-mer. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'EtatJ 
Fait à Paris, le 1er juUlel! 1957. 

René.Con. 
Par le Président de la Répnhlique : 

ILe président du conseü des ministre.. 
Maurice Bm:lllGÈS-!\IAUNOT,'lU. 

Le gardede.s sceaux; minislre 'de la lW/lice, 
Eduu'ard CORNIGLlON-MoLINlER, 

Le minùlfre de la France 'd'outre-m.er, 
GÉRARD JAQtlET. 

, LOI No 57-780 'du 11 iuillet 1957 rendant aPPlicables 
dam les territoire. d'outre-mer (à l'exception dl; 
Madago8Car 'ct de !'A.rchipel des Comores les m()/l1_ 
fications apportées il l'article 373 du code Pénal. 

U A.embLée nationale et le Con5eil de la Républiq:ne ont 
'dilUbéré, 

L'Aa.semblée nationale a a'dopté, 

Le Ptési'deut de la République promulgue ~Ia loi dont- t, 
ten'l'lur suit 1 

ARTICLE PREMIER. - L'article 373 du code pénal 
applioable dans les territoires d'outre-mer là l'excep
tion de Madagascar et de l'Archipe.! des Comores) "it 
modifié ainsi qu'il suit: • 

< Art. 373. - Quiconque aura, par quelque moyen' 
que ce soit, fait une dénonci.atlon calo~nieu",< contre 
un ou plusieurs individus, aux officiers de jUlltlQe, 
ou de police administrative ou judiciaire, ou li toubl 
autorité ayant le pouvoir d'y donner suite ou de 
saisir l'autorUé compétente, ou encore aux supérieur .. 
hiérarcbiques ,ou aux :employeurs du 'dénoncé, sera 
pnni d'un emprisonnement de six mois à cinq ans t;h 
d'une amende de 50.000 Ù 1.500.000 F. 

< Le tribunal J'Ourra, en oul're, ordonmlr l'insertioD! 
du jugement in~egralement ou par extrait, dans un a,. 
plusieurs journaux et aux frais du condamné. 

« Si ,le fait dénon~é esll susooptible de S8Dctiou: 
pénale oU disciplinaire, les poursuites pourronll êtrq 
engagécs en vertu du présen~ article, Salt après juge,
ment ou arrêt d'acquittement ou de relaxe, soit 
ar.rès ordonnance ou arrêt de non-lieu, soit aprèll
e assement de la déllonciat'Îon pllr le magistrat, fane., 
tionnaire, aullorité supérieure ou employe.lll'. compéten~ 
p~r lui dooner la /Juite qU'elle ~tait susceptilile @. 

4, '1eoml,Jorter. 
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